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AVIS PUBLIC 
DE RETRAIT DU RÈGLEMENT 2023-17-2 

 

AVIS PUBLIC est par la présente, donné par la soussignée, à tous les intéressés de la Municipalité 

d’Ayer’s Cliff, que suite au registre des personnes habiles à voter tenu le 19 février 2024 concernant 

le règlement no 2023-17-2 amendant le règlement de zonage 2009-04, et du nombre suffisant de 

signatures pour la tenue d’un référendum, le conseil municipal a, lors de la séance ordinaire du mardi 

2 avril 2024, adopté la résolution 2024-078 retirant ledit règlement, mettant ainsi fin au processus de 

ce règlement (pas de référendum). 

 

Cet avis est donné conformément à l’article 559 de la Loi sur les élections et les référendums dans 

les municipalités. 
 

Donné à Ayer’s Cliff ce 8 avril 2024. 

 

 

 

Me Josiane Hudon 

Directrice générale adjointe 
 

 

 

 

PUBLIC NOTICE 
WITHDRAWAL OF THE BY-LAW 2023-17-2 

 

PUBLIC NOTICE is hereby given by the undersigned, to all interested persons of the Municipality 

of Ayer's Cliff, that following the register of qualified voters held on February 19, 2024 concerning 

By-law No. 2023-17-2 amending Zoning By-law 2009-04, and the sufficient number of signatures 

for the holding of a referendum, the Municipal Council has, at the regular meeting of Tuesday, April 

2, 2024, adopted Resolution 2024-078 withdrawing the said By-law, thus putting an end to the 

process of this By-law (no referendum). 

This notice is given in accordance with section 559 of the Act respecting elections and referendums 

in municipalities. 

 

Given in Ayer’s Cliff, this April 8th, 2024. 
 

 

 

Me Josiane Hudon 

Assistant General Director 
 

 

________________________________________________________________________________________ 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je, soussignée, Josiane Hudon, directrice générale adjointe de la Municipalité du Village d’Ayer’s 

Cliff, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis en affichant conformément au 

règlement 2023-05 sur les modalités de publication des avis publics, le 8 avril 2024. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 8 avril 2024. 

 

 

_________________________________________ 

Me Josiane Hudon 

Directrice générale adjointe 


